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au sujet de la Conférence de presse du 10.05.2006
Hautes écoles spécialisées suisses – Journée de la recherche

Berne, le 9 mai 2006

Inclure la recherche et le développement dans l'enseignement et faire
participer les étudiant-e-s aux processus de développement
Création de fonds; pas de financement public des demandes privées de recherche

L'UNES souhaite rappeler que les Hautes écoles spécialisées ont un mandat public de
formation. Il faut de toute urgence élargir la vision économique ainsi que la signifcation de la
recherche & du développement au sein des HES:
• Le lien entre recherche et apprentissage doit être préservé,
• Les résultats de la recherche & du développement doivent être inclus dans l'apprentissage,
• Les étudiant-e-s doivent être impliqués activement dans les processus de recherche et de

développement comme faisant partie de la formation.

L'UNES salue la mise en place et le renforcement de la recherche & du développement au sein
des Hautes écoles spécialisées:
• La recherche & le développement au sein des HES doivent être orientés vers la mise en

application selon le profil des HES,
• La recherche & le développement au sein des HES ne doivent pas être en concurrence avec

la recherche et le développement au sein des Universités,
• L'échange et la coopération entre les types de Hautes écoles doivent être encouragés et

renforcés par des projets de recherche & développement communs.

L'UNES demande au DFE, à l'OFFT, à la CDIP et aux Hautes écoles spécialisées d'établir des
règles claires pour le financement de la recherche & du développement par des tiers. Celles-ci
devraient assurer que:
• L'argent public n'est pas utilisé pour le financement de mandats de recherche et

développement privés,
• La recherche & le développement financés par des tiers le soient, preuves à l'appui, dans

son intégralité par le mandataire,
• Une partie du financement de tiers soit prélevé pour un fonds qui servirait au

financement de l'enseignement en général ainsi que de la recherche et du
développement de domaines et instituts moins favorisés financièrement.

Pour plus d'informations sur la politique actuelle de l'UNES, veuillez consulter le site: www.vss-
unes.ch.
Nous sommes volontiers à votre disposition pour d'éventuelles précisions.
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